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Séance ordinaire du lundi 15 juin 2009 
 
Province de Québec 
Comté Richelieu 
Commission scolaire de Sorel-Tracy 
École secondaire Fernand-Lefebvre 
Conseil d’établissement 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil d’établissement de l’école secondaire 
Fernand-Lefebvre tenue le 15 juin 2009, à 19 heures, au restaurant : La maison Cheney 
à St-Ours, au 3 av. St-Joseph à Saint-Ours, Québec, J0G 1P0, à laquelle sont présents 
et forment quorum les membres suivants : 

 
Parents :  Mme Jany Arseneault, présidente  
   Mme Josée Dodier 
   Mme Josée Guay 
   Mme Linda Joyal 
   Mme Manon Salois, vice-présidente 
   Mme Nicole Teasdale 
   Mme Martine Voyer 

 
Membres du personnel 

Enseignants : M. Michel Coulombe 
 M. Yanick Éthier 
 M. Simon Latraverse 
 Mme Pierrette Lesieur 
 Mme Sylvie Racine 
 
Professionnel : M. Réjean Paradis 

Représentant de la communauté : Mme Micheline Leboeuf 
  
Représentant des étudiants : Mme Mylia Arseneault, élève 4e sec. 
  
Ainsi que : Mme Dominique Dussault, directrice 

Absences motivées :  Mme Karine Labrie, personnel de soutien 
 M. Denis Sauvageau, enseignant 
 M. André Lapierre, parent 
 Mme Karine Hoffman, représentante communauté 
 Mme Alexandra Morin, élève de 5e sec. 
 
 
 

Ouverture de l’assemblée 
et vérification du quorum 

1.0 Mme Jany Arseneault, présidente, accueille les membres, constate le quorum et ouvre 
la séance. 
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Adoption de l’ordre du 
jour 

CE 2009-06-118 
 

1.1 Il est proposé par Mme Josée Dodier que l’ordre du jour soit accepté avec les ajouts 
suivants : 

 
3.1    Documents de Mme Marie-Chantal Gagné, intervenante en toxicomanie. 

Adopté unanimement
 

Adoption du procès-verbal 
du 11 mai 2009 

CE 2009-06-119 
 

1.2 Il est proposé par Mme Sylvie Racine d’adopter le procès-verbal en y apportant ces 
modifications : 

1. Correction : Mme Manon Salois a été pressentie pour le poste de vice-présidente  
pour remplacer Mme Martine Voyer. 

2. Changer 1.5 pour : Rapport du conseil étudiant. 

3. M. Coulombe souhaiterait une meilleure collaboration entre les jeunes et les 
professeurs. 

4. Changement 1.6 et aussi 1.7 

Adopté unanimement

Suites au procès-verbal 
de la réunion du  
11 mai 2009 

 
 

1.3. La simulation s’est bien passée mais de vraies situations d’urgences ont dû écourter 
 la simulation.  

 M. Michel Coulombe suggère aussi de donner de la place au processus judiciaire. 

 L’inauguration de l’auditorium s’est bien passée. 

 La soirée « Bourse de la persévérance » s’est bien déroulée. Par contre, la formule 
 est appelée à être changée l’an prochain.  

 

Période de questions du 
public 
 

1.4 Aucune question 

Informations de l’O.P.P. 1.5 Aucune information 

Rapport du conseil 
étudiant 
 

1.6 Aucun rapport 

 

Rapport de la déléguée 
au Comité de parents 
 
 

1.7 Mercredi dernier a eu lieu la dernière rencontre du comité de parents à l’Aquarelle. 

Deux portables seront achetés et appartiendront au comité de parents. 

Informations rapportées par Mme Jany Arsenault. 
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Rapport de la présidente 
 

1.8 Aucun rapport 

 

Correspondance 
 

1.9 Document « Sécurité civile du Québec » à distribuer gratuitement dans les écoles. 
 Mme Jany Arsenault en commandera. 

Activités 
d’autofinancement 
 

2.1 Aucune demande d’activité étant donné la fin de l’année. 

 

Sorties éducatives 
 

2.2 Aucune demande de sorties éducatives également. 
  

Frais chargés aux parents 
2009-2010 

CE 2009-06-120 

 

2.3 Après le dépôt et l’explication du document des frais chargés aux parents pour 
l’année scolaire 2009-2010, il est proposé par M. Michel Coulombe d’accepter le 
document tel que présenté. 

    Adopté unanimement

 Cependant, voici quelques informations supplémentaires : 

 1. À noter qu’à plusieurs endroits le matériel est à venir, donc les coûts peuvent 
être modifiés pour certaines matières. 

 2. Ajouter 100$ au secondaire 4 pour la concentration science. 

 3. En UTM, ajouter 3 cahiers maison pour la science et technologie. 

 4. Mme Jany Arsenault demande s’il serait possible de ne pas avoir pour 2009-2010 
des demandes trop spécifiques concernant la couleur et/ou la grosseur des 
cartables ou cahiers. 

États financiers 
prévisionnels pour 
2009-2010 

CE 2009-06-121 

2.4 Après le dépôt et l’explication des états financiers provisionnels pour l’année 
scolaire 2009-2010, il est proposé par Mme Manon Salois d’accepter le document tel 
que présenté. 

1. Une demande est faite par Mme Manon Salois pour qu’une demande d’achat de 
matériel sportif puisse être acceptée pour la subvention écoles en forme et en 
santé. (en parler aux professeurs d’éducation physique).  

 Mme Jany Arseneault suggère que la vie étudiante organise des activités 
sportives. 

2. Questionnement concernant le 9000$ pour le transport d’équipement en 
concentration hockey. 

3. Le budget « agir autrement » n’est pas dans la présentation du budget. 

    Adopté unanimement
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Documents Intervenante 
toxicomanie 

3.1 Présentation de la description de tâche de nous présente la description de tâche de 
Mme Marie-Chantal Gagné. 

1. M. Simon Latraverse demande si elle peut être insérée dans l’agenda des 
professeurs. Il propose également d’ajouter la description du travailleur social et 
autres professionnels de l’école. 

 M. Michel Coulombe demande que se soit une description de tâche provenant 
du centre administratif. L’accueil de la demande est la bienvenue par plusieurs 
membres du conseil d’établissement. 

 2. Mme Martine Voyer propose de la documentation concernant le retrait des 
boissons énergisantes. Suggestion de modifier le code de vie et d’en défendre 
la consommation. Demande d’amender le code de vie. 

 

Levée de l’assemblée 
 

4.0 Mme Pierrette Lesieur propose la levée de l’assemblée. 
 
 
Adopté le ________________________________ 
 
 
 
 
__________________________________   ____________________________________ 
Présidente                                                                 Secrétaire 
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